
 

         Année scolaire 2019 / 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       

 
 
 
Présents 
 
 Education Nationale  : Mme PUISAIS, Inspectrice de la circonscription Aunis Sud  

                                               Atlantique représentée par les directrices et le directeur  
                                               des écoles de la commune : Mmes HENRI, SARRAZINS,  
                                               SEBAG et M. HEBERT 
 

 Mairie de Châtelaillon plage  : M. VILLAIN, Maire de la commune  représenté par 
                                                                               M. LE BAS, 1er adjoint au Maire 
                                                                               Mme GILLIUM, Maire adjointe chargée des affaires scolaires 

  

 Parents d’élèves élus : Mmes DENFERT, FERJOU, LAFFITE  et SZEWC 
                                                           (1 représentant titulaire par école)  
  

 Enseignants   : représentés par leur directrice ou directeur 

 

 Invités     : Mmes DION, ELOY et ROBIN 

                                                      M. LEFRESNE et PLAISANCE 
 

 

 

                                                                                

                              Ouverture de la séance à 18h 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte Rendu 
de réunion multipartite valant pour 

Conseil d’école exceptionnel dans le 
cadre du COVID-19 

(Vendredi 29 mai 2020) 



Ordre du jour 

 
Afin de respecter les règles sanitaires liées à la pandémie de Covid -19, mais aussi pour éviter la multiplicité 
des réunions, cette réunion multipartite vaut pour conseil d’école exceptionnel, en accord avec Mme 
PUISAIS, IEN de la circonscription Aunis Sud Atlantique. L’objectif de cette réunion est de faire le point sur 
l’organisation de la reprise phase 2 à compter du 02 juin 2020. 
 

 

 Fonctionnement des 4 écoles du 02 juin au 03 juillet 2020 
 

1. Présentation de la demande dérogatoire d'aménagement du temps scolaire, du 2 
juin au 3 juillet 2020 

 
Les directrices et directeurs des écoles ont présenté les horaires des écoles inscrits dans la demande 
dérogatoire d’aménagement du temps scolaire pour la période du 02 juin au 03 juillet 2020, à savoir : 
 
Horaires de classe  

 Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi :  
 Matin :  

- Ouverture des portes 8h30 
 

- Entrée des élèves de 8h30 à 8h40 ou de 8h40 à 8h50 en fonction de la localisation des 
classes dans l’école 

 

- Sortie des élèves entre 12h20 et 12h30 (selon les classes) 
 

 Après-midi (sauf le mercredi) :  
- Ouverture des portes pour le retour des externes à 14h00 
- Sortie des élèves à 15h30 
 

 

2. Organisation pédagogique mise en place du 2 juin au 3 juillet 2020 
 

Il a été décidé, en accord avec notre Inspectrice de Circonscription et en partenariat avec la mairie de 

Châtelaillon plage, de proposer une organisation scolaire par alternance avec des matinées allongées et la 
mise en place d’activités dans le cadre du dispositif 2S2C (Sport, Santé, Culture, Civisme) par la mairie de 
14h à 15h30.  
 
Cette organisation va permettre, non seulement d’accueillir en alternance tous les élèves dont les familles 
souhaitent un retour en classe, mais aussi de poursuivre la continuité pédagogique à distance pour ceux qui 
seront à la maison soit par alternance soit par choix.  
 

 
 Alternance des groupes avec dispositif 2S2C 

 

 

Activités mairie prévues dans le cadre du 
dispositif 2S2C (Sport, Santé, Culture, Civisme) 

 
 
 
 
 
 
Cas des fratries intra et inter écoles :  
Les fratries ont été regroupées sur un même 
groupe, aussi bien entre les maternelles et les 
élémentaires qu’au niveau des écoles elles-
mêmes. 



Emplois du temps par groupes en fonction des semaines* 
 

 
* Toutes les classes des 4 écoles de la commune suivront cet emploi du temps sauf la classe de CP de 
l’école Paul MICHAUD. En effet, uniquement 12 enfants seront de retour en classe à compter du 2 juin sur 
un effectif de 17, ce qui permet de faire un seul groupe. Les enfants de cette classe auront donc cours du 
lundi au vendredi.  
 
 

Effectifs attendus par école   
 

Ecole Elem P. Michaud Elem P. Jonchery Mat P. Jonchery Mat Les Sables 

Effectifs attendus 91 dont 6 ULIS 120  37 53 

Effectifs écoles 127 157 69 100 

Nombre d’élèves  

par groupe 

3 en ULIS 

8 à 12 
10 à 13 de 6 (PS) à 9 (GS) de 6 (PS) à 9 (GS) 

 
1ère Question parents : Les visios vont-elles continuer ? 
 

Réponse : il faut demander aux enseignants mais s’il y en a, ce sera probablement le matin pendant le 
temps de classe à la discrétion des enseignants. Le souci c’est un problème de connexion au réseau. 
Toutes les classes ne peuvent pas faire les visios en même temps car pas assez de flux. 
 
2ème Question parents : Dans les classes avec places dispos sera-t-il possible d’intégrer des enfants à plein 
temps ? 
 

Réponse : Non, même si certains groupes disposent encore de quelques places, nous devons les garder 
pour les enfants qui, pour le moment ne sont pas encore revenus mais peuvent tout à fait changer d’avis 
d’ici la fin de l’année scolaire. 
 
 
Enfants prioritaires  
 

- A l’école maternelle Jonchery, qui accueille un nombre important d’élèves prioritaires, un groupe 
spécifique encadré par les 2 AESH de l’école maternelle Les Sables (détachées sur l’école jusqu’à la fin 
de l’année scolaire), a été créé afin de les accueillir les jours où ils seront présents à l’école en dehors 
de leur groupe d’origine. 

 
- Dans les autres écoles, lorsque ces élèves prioritaires viendront en classe en dehors de leur groupe 

d’accueil, ils seront accueillis dans leur classe. Tant que les effectifs des classes permettent ce 
fonctionnement. 

 
 
Ecole à la maison 
Jusqu’à la fin de l’année scolaire, tous les enfants qui ne seront pas en classe, par choix ou par alternance 
continueront à bénéficier d’une continuité pédagogique à distance allégée.  
 
Chaque enseignant a communiqué aux familles la façon dont il va poursuivre la continuité pédagogique à 
distance. 
 
 
 

3. Protocole sanitaire du 2 juin au 3 juillet 2020 
 
Le protocole sanitaire en date du 1er est inchangé concernant les règles sanitaires, seules des modifications 
ont été apportées par les 4 écoles dans la partie "accueil des enfants" pour se conformer à la nouvelle 
organisation à compter du 02 juin 2020.. 

 
 

 

Semaine 1 
du 02 au 05 juin 

Semaine 2 
du 08 au 12 juin 

Semaine 3 
du 15 au 19 juin 

Semaine 4 
du 22 au 26 juin 

Semaine 5 
du 29 juin au 03 juillet 

A B A B A B A B A B 

02 au 03 
juin 

04 au 05 
juin 

11 au 12 
juin 

08 au 10 
juin 

15 au 17 
juin 

18 au 19 
juin 

25 au 26 
juin 

22 au 24 
juin 

29 juin au 
01 juillet 

02 au 03 
juillet 



 Questions relevant de la municipalité 

 

4. Restauration et pause méridienne du 2 juin au 3 juillet 2020 
 

Afin que le protocole sanitaire puisse être respecté, notamment la désinfection des locaux, il y aura un seul 
service de cantine dans chaque école. 

Cette limitation à un seul service permet d’accueillir un nombre limité de rationnaires : 

Aussi, afin de respecter les règles de distanciation, il y aura uniquement 2 élèves par table de 6.  

 

Ecole Elem P. Michaud Elem P. Jonchery Mat P. Jonchery Mat Les Sables 

Jauge maximum 36 44 26 24 

Nombre attendu max 
/ groupes A ou B 

36 41 26 22 

 

 

 

5. Mise en place des activités proposées aux élèves les lundis, mardis, jeudis, et 
vendredis après-midi, du 2 juin au 3 juillet 2020 
 

Ce sont 14  des intervenants qui assuraient déjà les TAP avant la crise sanitaire qui interviendront entre 14h 
et 15h30 sur les activités du dispositif 2S2C selon les plannings suivants :








 





                              Clôture de la séance à 20h18 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

M. Denis HEBERT 
Directeur de l’école Élémentaire Pierre Jonchery 

Mme Catherine HENRI 
Directrice de l’école Maternelle Les Sables 

 

 

 

 

 

 

Mme Marie-Claude SARRAZINS 
Directrice de l’école Maternelle Pierre Jonchery 

Mme Sabine SEBAG 
Directrice de l’école Élémentaire Paul Michaud 

 


